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Nouveau garde-faune  

L’Inspection cantonale de la chasse a annoncé officiellement, voici quelque temps, la 
nomination d’un nouveau garde-faune pour le district. Il s’agit du Tramelot Claude 
Etienne, qui est entré en fonction le 13 juillet dernier. 
 
SbozPark: à suivre  

Les autorités ont reçu copie d’une lettre émanant de la Préfecture à l’adresse de 
SbozPark, qui demandait une autorisation pour sa piste de vélo freeride dans la forêt 
du Brahon. L’OACOT ayant déclaré que le projet ne remplit pas les exigences 
légales, le permis n’a pu être délivré. Ses auteurs ayant cependant le droit d’être 
entendus, il leur est suggéré de modifier leur demande, afin qu’elle satisfasse aux 
critères en vigueur. Elle devrait notamment inclure un plan de gestion, ainsi que le 
soutien des autorités locales. 
 
Le bureau de vote du 27 septembre  

Le bureau de vote a été nommé, pour les votations fédérale et cantonale du 27 
septembre prochain. Présidé par René Rimaz, il aura pour secrétaire Stéphane 
Schranz, et pour membres Céline Freymond, Gaël Herren, Jean-Marc Hügi et Lionel 
Humair. Les remplaçants sont Valérie Ingrosso, Xavier Jolissaint et Michel Joray. 
 
Centime climatique : soutien substantiel  

La Fondation Centime climatique suisse, basée à Zurich, vient de confirmer au 
Conseil municipal qu’elle soutiendra le projet d’assainissement du complexe 
communal (rue des Prés 5), à raison d’un montant de 104'620.- francs. Cette aide est 
subordonnée au respect des conditions de construction et des délais. Les autorités 
s’attelleront à satisfaire cette exigence ! 
 
Ancienne route de Pierre-Pertuis :  les VTT autoris és 

Le Parc régional Chasseral, qui a installé une nouvelle signalisation pour la route 44, 
en gare de Sonceboz,  a demandé par ailleurs à la commune l’autorisation de poser 
deux nouveaux panneaux de signalisation, aux deux extrémités de l’ancienne route 
de Pierre-Pertuis. Le Parc souhaitait remplacer l’interdiction générale de circuler 
actuelle par une interdiction du seul trafic motorisé; ainsi les VTT pourraient-ils 
utiliser cette voie. 
Le conseil municipal s’est déclaré favorable à cette modification et a recommandé la 
transmission de cette demande à la Bourgeoisie, qui est propriétaire de ce chemin. 
 
Ecole secondaire : on va rénover  

Un montant de 1,2 million de francs a été inscrit pour les trois prochaines années au 
plan financier de l’Ecole secondaire du Bas-Vallon, afin de procéder à la rénovation 
du bâtiment, sis à Corgémont. Cette somme concerne évidemment l’ensemble des 
communes appartenant au syndicat. 
 
Eau potable : cohérence et performance  

L’Office cantonal des eaux et des déchets (OED) va réaliser un état des lieux précis 
quant aux ressources et installations existantes, dans le Vallon de Saint-Imier, en 
matière d’approvisionnement en eau potable. Ce document servira de base à une 
planification stratégique cohérente de l’ensemble des réseaux concernés.  



C’est au bureau ATB SA que l’OED a confié l’étude du plan directeur ad hoc, lequel 
définira quelles sources d’approvisionnement et quelles installations sont 
respectivement à promouvoir et à renouveler, afin d’assurer à l’avenir la satisfaction 
des besoins en précieux liquide. 
L’accent sera évidemment mis sur la collaboration entre les différents distributeurs 
du Vallon, ainsi que sur la valorisation des réseaux les plus performants 
quantitativement et qualitativement. 
En réponse à sa demande, le Conseil a transmis au bureau ATB les coordonnées de 
personnes clés, en matière d’eau potable, sur son territoire. /dez 
 
Rue de l’Envers: chantier lancé  

Le chantier a été installé lundi, par l’entreprise biennoise Hirt, le long de la rue de 
l’Envers, secteur Est. Rappelons qu’il s’agit là de refaire complètement la route, 
conduites, revêtement et nouvelle glissière de sécurité compris. L’affaissement du 
bord de la chaussée, sur ce secteur, y rend la circulation particulièrement 
dangereuse, en surplomb de la voie CFF. 

Les riverains sont par avance remerciés de respecter les restrictions de circulation 
mises en place. Conseil et responsables du chantier leur présentent leurs excuses 
pour les désagréments qu’ils subiront et leur assure que les travaux seront effectués 
le plus rapidement possible. 
 
Protection civile : la régionalisation avance  

La régionalisation de la Protection civile (Pci), et la création des organes régionaux 
de conduite qui va de paire, suivent leur chemin. Ainsi le chef de l’Office cantonal de 
la sécurité civile, du sport et des affaires militaires (OSSM) a-t-il transmis récemment 
des informations aux autorités communales, dont voici un résumé. 
Durant les deux prochaines années, l’OSSM portera un effort particulier à la 
régionalisation des organismes de Pci du Jura bernois et à la création des organes 
régionaux de conduite dans cette zone. Le projet en question sera dirigé par Fritz 
Marthaler, lequel est donc la nouvelle personne de contact pour notre région. Il est 
assisté dans cette tâche par Christian Brunner. 
Le 1er septembre prochain, Jean-Paul Schaub rejoindra pour sa part l’équipe de 
Berne et sera subordonné au chef cantonal d’instruction. /dez 
 


